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modifications et addenda successifs, concernant l’a mélioration de la sécurité 

et de la santé des travailleurs en milieu de travai l.
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1. INFORMATIONS GENERALES 
 
LA STRUCTURE DU SYSTEME DE GESTION DE LA SECURITE I NSTITUE 

PAR LE DECR. LEGISLATIF 626/94 

Avec le Décr.Législatif 626/94, la notion de la sécurité se fonde sur des apports 

différents, conçus de manière organique à l’intérieur d’une organisation de 

système. Les acteurs suivants concourent à la constitution de ce système: 

- employeur  

Sujet titulaire d’un rapport de travail avec le travailleur ou, en tout cas, le sujet 

ayant la responsabilité de l’entreprise ou de l’unité de production, en tant que 

titulaire des pouvoirs décisionnels et de dépense 

 -  travailleur  

Personne qui travaille pour un employeur, avec un rapport de travail salarié 

même spécial. Sont assimilés aux travailleurs les travailleurs associés de 

coopératives et de sociétés, les usagers des services d’orientation ou de 

formation scolaire, les collaborateurs à projet, les travailleurs intérimaires. 

- médecin compétent  

Dans la plupart des exploitations agricoles, étant donné qu’il existe des risques 

comme par exemple le bruit, la manutention manuelle des charges, les agents 

chimiques et biologiques, il est obligatoire que l’employeur nomme un médecin 

compétent spécialisé en médecine du travail pour effectuer la surveillance 

sanitaire. 

Le médecin compétent pour chaque travailleur doit exprimer un avis d’aptitude à 

la mansion spécifique et vérifier, dans le temps, son état de santé. Il est 

indispensable que le médecin compétent connaisse le milieu de travail et qu’il le 

visite au moins une fois par an.  

- service de Prévention et de Protection (SPP)  

Structure technique qui aide l’employeur à évaluer les risques, à déterminer les 

mesures pour les éliminer ou les réduire au minimum et à programmer 

l’information et la formation des travailleurs. Le Service est formé par un 

Responsable (RSPP) et par des  Préposés (ASPP) , indiqués par l’employeur 

même entre les travailleurs, ou entre des personnes extérieures à l’entreprise. 

Ils doivent en tout cas posséder les capacités et les qualités professionnelles  

prévues par la loi. Dans les exploitations agricoles avec moins de 10 travailleurs 
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l’employeur peut se nommer Responsable du SPP après avoir fréquenté un 

cours de formation spécifique. 

- représentant des travailleurs pour la sécurité (RTS ) 

Le Décr. Législatif 626/94 prévoit qu’à l’intérieur de l’entreprise les travailleurs 

élisent/nomment un collègue qui les représente sur les questions concernant la 

sécurité et la santé en milieu de travail; ce, afin de favoriser une participation 

plus directe des travailleurs à la gestion de la prévention. L’employeur doit le 

former sur les principales techniques de contrôle et de prévention des risques 

mêmes, lui garantissant un laps de temps et les moyens nécessaires pour 

remplir sa tâche. 

Le RTS doit recevoir de la part de l’employeur les informations et la 

documentation de l’entreprise ayant trait à l’évaluation des risques. En outre, il 

peut demander une aide et des informations au Département de Prévention de 

l’Entreprise USL compétente par territoire. 

- Préposés gestion urgences et secourisme 

Personnel nommé par l’employeur et convenablement formé, qui intervient en 

cas d’incendie et pour les exigences de secourisme, gérant donc les situations 

d'urgence qui se vérifieraient au sein de l'entreprise. 

 

Les acteurs de la prévention ont chacun leur fonction spécifique à l’intérieur du 

système de la sécurité. L’exécution correcte des fonctions de chacun contribue 

à la création d’un milieu de travail sûr qui n’expose pas les travailleurs à des 

risques. 
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2. L’INFORMATION, LA FORMATION ET L’ENTRAÎNEMENT 

 

 L’employeur doit former, informer et entraîner tous les 

travailleurs à opérer correctement. Les interventions ne 

doivent pas être confondues avec des interventions 

semblables et elles doivent être effectuées pendant 

l'horaire de travail et sans charge économique pour le 

travailleur. 

 

INFORMATION = SAVOIR   

FORMATION = SAVOIR ÊTRE  

ENTRAÎNEMENT =  SAVOIR FAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 6

3. LES LIEUX DE TRAVAIL ET LES ZONES DE TRANSIT 
 
Plusieurs accidents en agriculture 

ont lieu à l’intérieur de 

locaux fermés (étables, entrepôts, 

silos), surtout à cause d’écroulements de 

structures et d’échafaudages ou pour  

des chutes et des glissements. Souvent les 

sols sont irréguliers et glissants, 

il manque des signaux de 

danger et des issues de secours et 

les échafaudages et les  

lieux de travail surélevés 

sont réalisés avec peu d’attention, 

presque toujours sans garde-fou. 

Sans oublier le risque 

d’accidents causés par la présence de 

matériels dangereux et inflammables. 

En outre, plusieurs exploitations sont caractérisées par la présence de 

bâtiments de vieille construction (étables, fermes), dont on n’a pas vérifié la 

stabilité, et des édifices désaffectés, presque toujours dépourvus d’enceinte et 

de signalisation. 

Un autre facteur de risque important est l’éclairage insuffisant des locaux où l’on 

travaille. Un éclairage approprié réduit, en effet, la fatigue et fait diminuer le 

risque d’accidents. 

Un éclairage insuffisant pousse souvent le travailleur à prendre des positions 

incorrectes, demande un effort excessif à la vue, ce qui fatigue beaucoup plus 

et produit aussi des altérations de la vue qui peuvent, dans certains cas, se 

révéler irréparables. 
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Un aspect important  

concerne la viabilité 

externe (voies d’accès, 

aires de transit et de 

manœuvre) pour les 

dangers possibles  

liés à la circulation 

des véhicules et pour 

la présence éventuelle  

de travailleurs ou d’autres  

piétons. La plupart des accidents traumatiques sont dus, en effet, et, à l’usage 

des véhicules, surtout le tracteur, pour la perte de stabilité, avec cabrage, 

capotage latéral et culbutage. 
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4. LA SIGNALISATION DE SECURITE 

 

Dans l’entreprise, il doit toujours y avoir une sig nalétique appropriée à : 

- avertir la présence d’un risque ou d’un danger 

- interdire des comportements dangereux 

- prescrire des comportements sûrs 

- fournir des indications sur les “issues de secours”, sur les “moyens de 

secours ou de sauvetage”, 

- sur les “équipements antiincendie”. 

 

Par signalisation, on n’entend pas uniquement une p ancarte, mais aussi: 

- un signal lumineux ou acoustique 

- une communication verbale en utilisant la voie humaine ou une synthèse 

vocale 

- un signal gestuel (mouvement ou position des bras ou des mains dans une 

forme conventionnelle pour guider des personnes qui effectuent des 

manœuvres à risque, dangereuses pour les travailleurs). 
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5. L’ UTILISATION DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES  

 
L’usage impropre des antiparasitaires peut entraîner des risques importants 

pour la santé. Les symptômes et les signes peuvent être légers (malaise 

général) mais aussi graves (convulsions, évanouissements, difficultés 

respiratoires). En cas d’intoxication aiguë, la mort aussi peut survenir. 

 

 

 

 

 

 

 

Une utilisation impropre pendant une période prolongée de ces substances 

provoque des dommages progressifs causés aux reins, au foie, aux poumons et 

au cerveau. 

 

Les antiparasitaires peuvent pénétrer dans notre or ganisme à travers: 

> la bouche (voie orale) 

- par ingestion accidentelle (on confond l’antiparasitaire avec une boisson ou un 

aliment : à risque les enfants surtout); 

- par des éclaboussures sur le visage; 

- en mangeant ou en fumant sans se laver les mains après l’usage ou la 

préparation d’antiparasitaires; 

- en mangeant des fruits traités récemment avec des antiparasitaires; 

> le nez (voie respiratoire) 

- pour avoir respiré des poussières ou des vapeurs présentes dans le lieu où 

sont conservés les antiparasitaires; 

- pour avoir respiré des poussières ou des vapeurs qui se dégagent pendant la 

préparation ou le mélange; 

- pour avoir respiré des poussières ou des vapeurs pendant l’usage dans les 
champs; 
> la peau (surtout les mains et les avant-bras) 

- par contamination pendant la préparation et le mélange; 

- par contamination pendant l’utilisation dans les champs. 
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La prévention dans l’utilisation des produits phytosanitaires se fonde avant tout 

sur des connaissances techniques appropriées du point de vue agronomique, 

environnemental et sanitaire. 

L’information de l’opérateur doit avoir lieu toujours à travers la lecture de 

l’étiquette des produits phytosanitaires, car celle-ci contient des avertissements 

extrêmement importants, non seulement pour les aspects agronomiques et 

environnementaux, mais aussi pour la sécurité des opérateurs. 

 

Pour éviter les accidents liés à l’utilisation d’an tiparasitaires il faut: 

> mettre en œuvre des comportements pendant toutes les phases d’utilisation: 

- achat ; 

- transport; 

- conservation; 

- préparation du produit avant l’utilisation dans les champs; 

- utilisation dans les champs; 

- post-traitement; 

> utiliser des dispositifs de protection individuel le appropriés (DPI).  

Hormis pour les cas où l’on utilise un tracteur doté de cabine pressurisée, 

l’utilisation des produits phytosanitaires doit être effectuée en endossant les 

dispositifs de protection qui: 

•  doivent toujours être utilisés outre que dans les phases d’utilisation même lors 

de l'ouverture des emballages, lors de la préparation des mélanges, des 

interventions sur les outils utilisés pour la distribution (entretiens, nettoyage, etc.) 

et des procédures d’élimination; 

•  ils doivent être individuels et conservés dans une armoire personnelle. 

Sur l’utilisation des DPI les opérateurs doivent être convenablement informés et 

formés, prévoyant un entraînement spécifique pour les masques et les filtres. 

 

Mesures à mettre en œuvre pendant le choix et l’ach at: 

> établir avec précision la quantité de produit nécessaire pour le traitement et 

acheter la quantité strictement indispensable; 

> choisir, à égalité d’efficacité, toujours les antiparasitaires les moins 

dangereux; 

> acheter les produits dans des emballages intacts et étiquetés; 
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> demander toujours les fiches de sécurité du produit. 

Mesures à utiliser pendant le transport: 

> placer les produits bien droits, bien ancrés de manière à éviter qu’ils ne se 

renversent ; 

> ne pas placer les emballages qu’on vient d’acheter près du conducteur; 

> ne pas transporter des produits alimentaires; 

> en cas d’accident de la route avec  fuite du produit informer le service 

sanitaire. 

 

 

 

 

 

Mesures à prendre pendant la conservation: 

> ne pas emmener chez soi les antiparasitaires; 

> conserver les antiparasitaires dans leurs récipients d’origine : jamais dans des 

récipients utilisés pour les aliments et les boissons; 

> ne pas manger, ni boire, ni fumer; 

> ne pas transvaser les produits d'un récipients à l'autre; 

> ne pas conserver dans le même magasin des antiparasitaires et des produits 

alimentaires; 

> utiliser un magasin loin des sources d’eau, des habitations, des étables; 

> ranger les produits liquides dans des bacs (par exemple des bacs 

imperméables) pouvant empêcher la contamination du milieu en cas de  

renversement; 

> fermer à clé la porte du magasin; 

 

 

 

 

 

 

 

NO
N!
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> si dans le magasin on ne conserve pas d’autres matériels placer les 

antiparasitaires dans une armoire fermée à clé et exposer l’écriteau 

“antiparasitaires – danger d’empoisonnement” ; 

> conserver les clés dans un endroit sûr; 

> placer dans le magasin un extincteur portable à poudre. 

 

Mesures à mettre en œuvre pendant la préparation du  produit: 

> lire attentivement les instructions d’utilisation pour vérifier les modalités 

d’utilisation; 

> si on ne dispose pas d’une aire adéquate, effectuer les opérations de mélange 

à l’extérieur des locaux en absence de vent et à la lumière; 

> endosser les dispositifs de protection individuelle appropriés; 

> pour ouvrir les emballages, utiliser un couteau ou un ciseau réservé à cet 

effet; 

> pour diluer le produit respecter scrupuleusement les indications indiquées sur 

l’étiquette; 

> ne pas manger, ni boire ni fumer; 

> ne pas se frotter la figure avec les  poignets de la chemise; 

> en cas de renversement accidentel du produit, se laver immédiatement les 

mains, enlever les vêtements contaminés et consulter le médecin; 

> en cas d’éclaboussures sur les yeux se laver avec de l’eau courante pour 15 

minutes au moins et consulter le médecin. 

 

Mesures à mettre en œuvre pendant et après l’utilis ation dans le champ: 

> endosser les dispositifs de protection individuelle appropriés; 

> ne pas manger, ni boire ni fumer; 

> ne pas se frotter la figure avec les  poignets de la chemise; 

> se mettre toujours au vent de manière à ce que le produit se disperse derrière 

soi; 

> ne pas appliquer les antiparasitaires en cas de pluie; 

> utiliser seulement les doses indiquées; 

> signaler les aires intéressées par le traitement par des pancartes bien visibles 

(“culture traitée avec produits phytosanitaires”); 
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> pendant les pauses (qui doivent être plutôt fréquentes) s’éloigner de la zone 

traitée et se laver soigneusement les mains et le visage; 

> à la fin du traitement laver soigneusement les dispositifs de protection 

individuelle et prendre une bonne douche. 

 

 

 

 

 

 

 

Mesures à mettre en oeuvre  en cas de fuite acciden telle du produit: 

> éloigner les personnes présentes sur le lieu de la fuite; 

> lire attentivement les fiches de sécurité; 

> endosser les dispositifs de protection individuelle appropriés; 

> absorber les liquides avec un matériel absorbant (par exemple de la sciure), 

balayer le matériel absorbant contenant l’antiparasitaire et le mettre dans un 

sachet en plastique résistant. 

 

Mesures à mettre en oeuvre  en cas de contact accid entel avec le produit: 

> enlever tous les vêtements contaminés; 

> se laver soigneusement la peau avec de l’eau tiède ou froide; 

> si la substance a été ingérée, il faut tenter de provoquer le vomissement et 

puis se rincer plusieurs fois la bouche; 

> ne pas boire de lait ni de boissons alcooliques; 

> en cas d’accident, il faut demander une assistance médicale immédiate, 

remettant au médecin l'étiquette du produit utilisé. 
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6. L’UTILISATION DES MACHINES AGRICOLES ET DES 

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL 

Les machines agricoles et les équipements de travai l 
représentent une des causes les plus importantes d’ accident 
dans le secteur agricole . 

 
 

Les principaux facteurs de risque sont liés à:  
 
 

> des machines et des équipements trop vieux; 
 
 

> un entretien insuffisant; 
 

 
 
 

> des parties sujettes à usure qui n'ont pas été remplacées ou 
des organes en mouvement qui n'ont pas été protégés; 

 

 

> un milieu de travail “difficile” (par exemple, des 
dénivellements excessifs, des terrains sujets à éboulements, 
etc.); 

 

 

> des charges de travail trop lourdes dans des conditions 
environnementales défavorables (soleil intense, travail de nuit, 
etc.); 

14 
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> utilisation impropre de machines et d’équipements; 
 

 
> comportement imprudent dicté par une familiarité excessive avec 

le véhicule mécanique et le parcours de travail (risque de culbute 
ou de cabrage du tracteur sur des terrains en pente ; risque de 
rupture de l’arbre à cardan de l’équipement remorqué pour des 
virages trop serrés); 

 

 

> utilisation de machines par des personnes non expérimentées 
et même des mineurs; 

 
 

 
 
 

> manque d’information appropriée et de formation sur l’usage 
et l’entretien. 

 

 

Pour prévenir les risques dus à l'utilisation des m achines et des 
équipements pour le travail du terrain il faut : 

 

 

> consulter et lire attentivement les notices fournies par le 
constructeur avant d’utiliser une machine ou un équipement; 

15 
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> ne pas endosser des vêtements qui peuvent se piéger dans 
des organes en mouvement (par exemple, écharpes, chemises 
larges, chemises ouvertes, etc.); pour ceux qui ont des 
cheveux longs, les lier opportunément; 

 

 
 

�� consentir l’usage du tracteur seulement à un personnel expert, 
autorisé et muni de permis de conduire; 

 
�� faire attention pendant le travail avec le tracteur et les 

machines tractées, surtout en présence de fossés, de 
dénivellements et de terrains disjoints; 

 

 

> faire attention quand on monte et on descend de la cabine de 
conduite, utilisant les mains courantes spéciales ou les grosses 
poignées; ne pas monter ou descendre quand le tracteur est en 
mouvement; 

 

 

> vérifier toujours que la zone de travail et de manœuvre est 
libre sans la présence de personnes ou d’animaux; 

 

 

> garder les machines et les équipements toujours propres en 
éliminant les déchets et le matériel étranger qui pourrait les 
abîmer; 

 

 

> respecter les signaux adhésifs relatifs à la sécurité appliqués près 
des parties les plus dangereuses de la machine, ne pas les 
enlever et les garder toujours bien visibles; 

 

 

> s’assurer que les pots d’échappement sont isolés et protégés 
contre le contact accidentel avec les surfaces chaudes (risque 
d’ustions); 

16 
> ne pas utiliser des machines sans protections de sécurité; 

 

 

> s’assurer que  l’arbre à cardan est toujours muni de toutes les 
protections (couvercle de protection des fourches d’extrémité, 
caches terminales antérieures et postérieures, gaine 
télescopique en plastique dur, chaînette de blocage de la 
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gaine); 
 
 

 
 
 
 
 

> avant d’effectuer des interventions d’entretien et de 
réparation sur les parties en mouvement, arrêter le moteur 
et insérer le frein; 

 

 

> ne pas utiliser le tracteur comme moyen de transport pour les 
personnes, les animaux ou les choses; 

 

 

> avant de s’insérer dans une route publique, s’assurer que la 
machine et/ou le remorque sont en règle avec les normes sur 
Code de la route (par exemple, plaque, feux de position, etc.); 

 

 

> déconnecter les outils traînés (par exemple, charrue) 
seulement sur un terrain plat, avec tracteur freiné; 

 
 

> remplacer immédiatement les dispositifs de protection endommagés même si la 
machine fonctionne régulièrement. 
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 7. LE RISQUE ELECTRIQUE 
 

 Les mouvements du corps sont une conséquence des impulsions 
électriques générées par le cerveau. Les muscles, stimulés par ces 
impulsions, réagissent en se contractant. Ces mêmes muscles, s’ils 

sont traversés par le courant quand, par exemple, on sent la 
secousse, se contractent et se raidissent. De manière synthétique, 

quand les courants sont d’une intensité modeste, les muscles qui 
sont le plus intéressés par la contraction sont ceux qui se trouvent à 
proximité du point d’entrée du courant. Si l’entrée du courant a lieu à 

travers une main, la contraction des muscles fait serrer la main sur 
l’élément en tension et l’accidenté n’arrive à rien faire pour se 

décrocher de la partie en tension. Quand on est secoué par des 
courants élevés, au contraire,  

tous les muscles normalement 
même les plus lointains, sont 
intéressés par ce phénomène. 
Un arrêt respiratoire peut être 
provoqué par l’entrée en 
contraction des muscles 
respiratoires (diaphragmatiques, 
intercostaux) et ensuite la 
paralysie de la cage thoracique 
et l’entrave des mouvements 
respiratoires normaux. Dans 
ces cas, font leur apparition 
des phénomènes d’asphyxie, 
avec la manifestation de 
cyanose, jusqu’à la perte de  
conscience et dans les cas les 
plus graves, la mort de 
l’accidenté. Une autre 
conséquence peut être l’arrêt 
cardiaque. Pour comprendre le 
phénomène il ne faut pas oublier 
que le cœur est un muscle qui 
se contracte rythmiquement 
soutenant, 
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ainsi, la circulation du sang dans le corps. Quand, pour 
une raison quelconque, la contraction cardiaque s’arrête, 
la circulation du sang dans le corps aussi s’arrête avec 
toutes les graves conséquences qui en dérivent. 
A l’instar de n'importe quel circuit électrique, le corps 
humain quand il est traversé par le courant se réchauffe, si 
la quantité de chaleur développée est très élevée on peut 
avoir des brûlures et des ustions dans les tissus traversés 
par le courant. 
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8. LA MANUTENTION MANUELLE DES CHARGES (MMC) 
 
En agriculture, l’introduction de machines de plus en plus 
modernes a permis d'éliminer plusieurs opérations manuelles 
fatigantes ; cependant, il existe aujourd’hui encore de nombreux 
travaux qui comportent des efforts physiques considérables 
comme, par exemple, le chargement et le déchargement manuel 
de sac de provendes et d’engrais chimiques, de bidons de lait, de 
balles de foin, etc. Ces opérations de transport et de soutien 
d’objets, y compris les actions de levage, de dépôt et de 
déplacement, constituent ce qu’on appelle la manutention manuelle 
des charges. 
 

 
La manutention manuelle des charges peut être la cause de nombreux 
accidents, surtout de lésions de la colonne vertébrale dorsolombaire. 
Souvent ces lésions se vérifient suite à la tentative de la part des 
travailleurs de déplacer manuellement des charges excessivement lourdes, 
ou bien quand cette opération est effectuée de manière erronée. 
 

Le risque dû à la manutention manuelle des charges pour les conducteurs de 
machines agricoles ou les opérateurs qui effectuent des travaux avec les machines se 
produit quand une ou plusieurs des conditions suivantes se vérifient: 

 

 
poids à lever, à tirer et à pousser avec les mains: 

 
 

 
Il est supérieur à 30 kg 
pour les hommes adultes 
et à  20 kg pour les 
hommes entre 15 et 18 ans 
et pour les femmes 
adultes 

 
 

 
Il est encombrant ou 

difficile à saisir 
 
 

 
 

 
Il n’est pas en bon 
équilibre et son 
contenu risque de se 
déplacer 

 

 

57 
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Il se trouve dans une 
position qui demande pour 
le manier de se tenir à une 
certaine distance ou une 
torsion ou une inflexion du 
buste 

 
Il peut comporter des 
dommages pour le 

travailleur, surtout en cas 
de heurt 

 
 

 
Effort physique: 

 

 
 

Il est excessif 
 
 
 
 

 
 

Il peut comporter un 
mouvement 
brusque de la 
charge 

 

 

Il peut être effectué seulement 
par un mouvement de rotation 

du buste 
 

 
Il est effectué avec le 

corps peu en 
équilibre 

 
 
Poste de travail: 
•  il est trop étroit; 
•  il présente des risques de trébuchement ou de glissement; 
•  il n’est pas à une hauteur de sécurité ou en bonne position; 

 
activités qu’il peut comporter: 
- distances à soulever, à baisser ou à 
transporter trop grandes 
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travailleur: 
•  non apte à effectuer la tâche en question; 
•  porte des vêtements, des chaussures ou d’autres effets personnels non appropriés; 
•  n’est pas du tout informé ni formé sur le sujet. 

En relation aux problèmes indiqués, il faudra approfondir l’évaluation des risques et 
prévoir des interventions d’amélioration plus ou moins complexes. 
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NO! 

9. LE RISQUE BIOLOGIQUE 
 
Dans l’environnement agricole sont présents 
de nombreux microorganismes, dont certains 
(agents biologiques ) peuvent 
provoquer chez l’homme des maladies 
même très graves (infections, allergies ou 
Intoxications. Ces agents se divisent en: 
�  bactéries et organismes similaires (maladie: 
charbon, brucellose, tétanos, 
rouget, tularémie , etc.) 
�  virus (maladie: fièvre de cousin, 
encéphalite de tiques, rage , 
etc.) 
�  parasites (maladie: hydatose, leishmaniose , 
etc.) 
�  Fongus (maladie: cryptococcose, 
hystoplasmose , etc.) 
 

 
 
Mesures générales de protection:  

 
 

> endosser des vêtements de protection et des bottes résistantes 
- certaines maladies se transmettent par des petites blessures 

et des abrasions pendant le travail dans les champs; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

> boire seulement de l’eau 
potable (du réseau de 
distribution communal): 

- certaines maladies se 
transmettent par 
contamination de ‘eau, 
souvent l’eau des puits est 
contaminée. 

 

 
 

50 
Certaines maladies sont transmises par les animaux: salmonellose, 
brucellose, charbon, tétanos, rage, etc.. Pour réduire le risque de 
contracter ces maladies il suffit de prendre certaines précautions: 
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> éviter de se blesser quand on travaille avec les animaux: 
 

 

> ne pas utiliser des outils pointus, tranchants pouvant 
provoquer des coupures, des abrasions ou des piqûres ; 

 

 

> en cas de prises de sang sur des animaux ne pas replacer la 
capuche sur l’aiguille mais l’éliminer dans des récipients 
rigides résistant aux piqûres; 

 

 

> en cas de blessures laver immédiatement la partie avec de 
l’eau potable courante et désinfecter avec de l’eau oxygénée; 

 

 

> applique un pansement imperméable avant de reprendre le 
travail; 

 
 

> se laver soigneusement les mains avant de manger, de boire ou de fumer; 
 

 

> utiliser les dispositifs de protection appropriés (gants, vêtements, 
masques et lunettes) quand on aide les animaux à accoucher, 
quand on manipule les produits de l’accouchement  (placenta) ou 
que l’on examine la bouche et le rectum des animaux; 

 

 

> laver soigneusement après l’usage les vêtements et les 
dispositifs de protection utilisés pour le travail avec les 
animaux. 
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10. LE RISQUE DU AU BRUIT 
 
Les effets sur la santé  
Dans la partie la plus interne de l’oreille 
se trouvent des cellules spéciales capables 
de transformer les vibrations de l’air en  
impulsions nerveuses qui arrivent au cerveau. 
On peut ouïr un son seulement 
quand les ondes sonores réussissent  
à arriver aux cellules et que celles-ci 
sont saines. 
L’exposition à des bruits de forte 
intensité peut causer dans le temps 
une lésion des cellules mêmes et 
une aggravation irréversible de l’ouïe 
(hypoacousie)  
Parfois, la réduction de l’ouïe s’accompagne 
d’une perception de bourdonnements,  
sifflements, acouphènes et le trouble peut  
s’accompagner également de sensations d’“oreille 
 pleine”, léger mal de tête, sensation de fatigue 
ou d’étourdissement. L’ouïe se mesure 
avec un examen qui s’appelle 
audiométrie que l’on effectue à l’aide  
d’un audiomètre. Etant donné, cependant,  
que le bruit peut provoquer aussi des dommages 
indirects, il ne suffit pas de se soumettre 
à l’audiométrie et il est opportun d’effectuer 
des contrôles périodiques généraux. 
Les effets extra auditifs les plus fréquents 
Intéressent l’appareil cardiovasculaire 
(hypertension artérielle ), l’appareil 
digestif (aigreurs d’estomac ), 
le système nerveux central (fatigue nerveuse ). 
Le bruit peut aussi favoriser la production  
d’accidents, car il interfère  
avec les signaux acoustiques de danger 
et il réduit avec le temps la capacité 
de maintenir élevés les niveaux d’attention  
de l’individu. 
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11. LE RISQUE DU AUX VIBRATIONS MECANIQUES  

Les vibrations produites par les outillages 
représentent une facteur de 
risque important pour le travailleur 
Les vibrations sont transmises à l’organisme à travers les points de contact avec le 
moyen vibrant et elles peuvent intéresser tout le corps, quand elles sont transmises 
à travers les surfaces d’appui (sièges des tracteurs), et le système main-bras, si 
elles sont transmises à la main et au bras pendant l’utilisation d’outils qui émettent 
des vibrations (scies à chaîne, débroussailleuses, etc.). Les effets négatifs 
dépendent de différents facteurs parmi lesquels la durée de l’exposition aux 
vibrations et la présence de traumatismes précédents. 
 
 
Les effets sur la santé  
Quand elles intéressent tout le corps  
Tous les moyens de transport et de  
manutention comme les tracteurs, chenillés 
ou à roues, les moissonneuses-batteuses, 
les vendangeuses, les motoagricoles et 
Toutes les autres machines autotractées peuvent 
exposer le travailleur à des vibrations 
qui impliquent le corps tout entier. 
L’exposition peut causer: 
�  hernie discale 
�  traumatisme du rachis avec  
“mal au dos” (lombalgie, 
sciatalgie, etc. ) 
�  problèmes digestifs liés à des troubles 
gastro-intestinaux, gastrite et ulcère 
�  troubles circulatoires comme l’apparition 
d’hémorroïdes et de varices veineuses 
aux membres inférieurs. 
Le “mal au dos” est lié à une série de  
facteurs aussi bien individuels 
(par exemple l’âge) que professionnels. 
Parmi ceux-ci sans aucun doute 
l’exposition à des vibrations et la posture 
non correcte du travailleur 
quand il conduit la machine. 
 
Quand elles intéressent le système  
main/bras . L’utilisation d’outils 
comme scie à chaîne, débroussailleuses, 
tondeuses, motocultivateurs, bineuses 
et motofaucheuses exposent le 
travailleur à des vibrations qui intéressent 
le système main/bras. 
Dans ce cas, les vibrations peuvent 
provoquer une série de troubles 
des membres supérieurs, en particulier 
�  lésions vasculaires (phénomène de 
Raynaud ) qui donnent picotement et torpeur  
aux extrémités d’un ou de 
plusieurs doigts des mains qui, soumises 
à la stimulation des vibrations 
ou du froid. deviennent froides et 
pâles, rougeâtres et enfin bleuâtres, 
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quand la stimulation cesse 
�  lésions ostéoarticulaires : arthrose du 
poignets, du coude, de l’épaule 
�  lésions des tendons au niveau du coude 
et de la paume de la main 
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Pour réduire ou empêcher la manifestation des troub les il faut : 
 
 

> consulter le médecin dès l’apparition de troubles même légers; 
 

 

> effectuer un entretien périodique de la machine, et de manière 
spécifique des suspensions; 

 

 

> fournir le siège d’un système de suspensions pour 
l’amortissement des vibrations ; même un simple coussin peut  
favoriser en quelque mesure l’amortissement des vibrations; 

 
 

> choisir correctement, dans la phase de l'achat, les nouvelles 
machines et les nouveaux équipements; 

 

 

> réduire le temps d’exposition aux vibrations ou alterner les 
périodes d’exposition à des temps de repos. 

42 
Pour ce qui est des mesures de prévention à mettre en œuvre 
pour amortir les vibrations qui agissent sur le sys tème main-bras 
il est important : 

 
 

> d’acheter des outils équipés de moyens internes d’amortissement; 
 

 

> prévoir l’achat de dispositifs de protection individuelle 
opportuns comme les “gants antivibrations”; 

 
 

> respecter les limites d’exposition en favorisant des périodes de repos. 
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12. LE RISQUE D’INCENDIE 
 
 En agriculture, les incendies sont fréquents. Normalement, la 
cause est liée aux événements suivants énoncés par ordre d’importance. 
En cas de séchage insuffisant de la paille et du foin, un réchauffement 
excessif se génère pouvant porter à une combustion spontanée. 
Les ouvertures de communication entre l’étable et le fenil doivent être 
protégées contre les incendies. 
La rapidité de propagation de l’incendie est déterminée par l’accumulation  
de substances facilement combustibles et provoque un incendie 
généralisé. Le temps qui s’écoule entre la phase initiale et l’incendie 
généralisé est très bref et donc l’intervention avec des extincteurs et 
des bouches d’eau est souvent inefficace. La probabilité de propagation d’un incendie 
est plus élevée pour les activités agricoles si on les compare à d’autres activités,  
car juste à proximité des sources d’allumage se trouvent 
souvent des substances facilement inflammables si bien que les conditions 
pour un incendie sont toujours présentes : substances facilement 
inflammables, sources d’allumage et oxygène 
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Le soin du foin 
Le soin du foin commence déjà à partir de la récolte et d’un séchage soigné. 
Le séchage sous toit en stères et balles, s’il est correctement  
effectué, exclut la combustion spontanée. 
Une cheminée d’extraction naturelle au milieu du stère de foin 
d’un diamètre de 50 cm environ éloigne l’humidité et la chaleur. Cette 
cheminée peut être réalisée avec plusieurs planches verticales reliées entre 
elles d’une largeur de 50 cm environ. 
Le fenil doit être ventilé par des ouvertures servant à faire baisser 
 le taux d’humidité. 
Il faut être particulièrement attentifs à éviter des points de 
compression. 
La caractéristique  principale du réchauffement des stères est 
une odeur piquante et, à un stade avancé, un léger abaissement  
du stère. 
L’augmentation de la température dans certaines zones peut être constatée  
seulement par des contrôles effectués par une sonde thermométrique de mesurage : après 
quelques minutes on l’extrait et on la fait glisser sur la main pour relever le point le plus chaud. 
Les mesurages doivent être effectués pendant 8 semaines au moins après l’engrangement. 
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lutte contre les incendies 
Toutes les personnes qui travaillent dans l’entreprise doivent être préparées à un incendie et 
surtout elles doivent être correctement informées. 
Dans l’agitation on oublie souvent d’informer les sapeurs-pompiers, de sauver les animaux ou 
de mettre en œuvre les premières mesures de lutte contre l'incendie. 
 
Pour les exploitations agricoles, nous indiquons le s critères minimaux de prévention 
contre les incendies à respecter:  
• Application de la signalisation de sécurité (décret législatif 
n. 493/96). Dans les granges, des pancartes d’interdiction de fumer doivent être exposées: des 
mégots jetés accidentellement par terre ont causé des incendies avec des dégâts totaux. 
• le nombre, les caractéristiques et l’emplacement des équipements d’extinction doivent 
permettre une première intervention efficace dès le début de l'incendie. Les agents d'extinction 
doivent être compatibles avec les substances et les travaux présents. 
• Installations électriques : l’exploitation doit être munie d'un interrupteur extérieur pour pouvoir 
couper l'électricité à toute l'exploitation, dans le respect de la loi du 5 mars 1990 n. 46 et des 
normes CEI (déclaration de conformité!) 
• L’édifice où est effectuée l’activité doit être muni d’ouvertures d’aération, même si celles-ci 
sont dotées de bâti. 
• Dans les aires où on dépose et on manie des substances inflammables, il est interdit d’utiliser 
des flammes libres et des appareils à incandescence sans protection, ou d’y stocker des 
substances qui , du fait de leur proximité, peuvent réagir entre elles et provoquer des incendies 
ou des explosions. 
• Il est interdit d’effectuer des transvasement de substances inflammables ou explosives dans 
les locaux où l’on accomplit des travaux  qui comportent l’usage d’appareillages pouvant 
provoquer l’allumage. 
• Les portes des sorties doivent s’ouvrir facilement de l’intérieur pendant les heures d’activité. 
Normalement les portes qui représentent des voies de fuite peuvent s’ouvrir de l’intérieur. 
 
Comme travailleur tu dois: 
- savoir quoi faire en cas d’incendie, comment donner  l’alarme 
- ne pas fumer dans les aires à risque 
- maintenir libres les voies et les sorties de secour s 
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13. LE RISQUE DÉRIVANT DES POUSSIERES DE 
CEREALES 
 
 
les effets sur la santé 
Le travail pendant des temps prolongés dans des milieux poussiéreux peut causer chez les 
opérateurs l’apparition de différentes maladies, caractérisées par les troubles suivants: 
formes irritatives , liées à la présence dans la poussière de grandes quantités et variabilités de 
produits irritants. Dan ce cas, chez le travailleur, les poussières sont à l’origine de toux, 
respiration sibilante, oppression thoracique, nez bouché, démangeaison et rougeurs de la peau 
et des conjonctives, ces symptômes étant associés parfois à de la fièvre, mal à la tête, fatigue, 
courbatures, frissons. Des épisodes répétés dans le temps de ces formes peuvent évoluer vers 
une bronchite chronique , 
avec une détérioration progressive 
de la fonctionnalité respiratoire. Ce 
type de pathologie peut frapper tous  
les agriculteurs exposés car elle dépend  
seulement de la quantité de poussière 
avec laquelle on est en contact. 
formes allergiques , elles frappent uniquement 
les sujets hypersensibles, c’est-à-dire  
ces sujets qui développent des réactions  
allergiques à l’égard de certains composants  
organiques de la poussière. Dans ce cas,  
les maladies les plus fréquentes sont 
le rhume et l’asthme allergique . 
 
les mesures de prévention et de protection 
Pour réduire autant que possible le risque  
lié aux poussières et protéger le travailleur,  
l’employeur doit mettre en œuvre  
toute mesure de prévention et de  
protection nécessaire, et l’informer  
et le former sur les mesures d’organisation  
adoptées et sur les procédures correctes  
de travail, essayant de l’entraîner à une  
utilisation correcte des DPI 
Le Médecin compétent doit ensuite évaluer  
la nécessité d’effectuer des contrôles  
sanitaires ciblés. 
 
�� endosse toujours les DPI appropriés (combinaisons, gants, masques) surtout quand tu 
dois travailler pour des temps prolongés dans des l ocaux très poussiéreux 
�� • pendant le travail, contrôle la direction du vent  pour éviter d’être investi par les 
poussières 
�� • soigne toujours le nettoyage des locaux de travai l pour éviter que la poussière ne 
s’accumule.  
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14. LE RISQUE D’EXPOSITION AU SOLEIL 

 
L'exposition aux rayons ultraviolets du soleil est la cause principale du 
cancer de la peau. Les dommages causés par le soleil s’accumulent et 
augmentent avec une exposition prolongée. Les agriculteurs et les 
éleveurs ont un risque majeur d’attraper un cancer à la peau parce que 
leur travail les expose pendant de longues périodes aux rayons 
ultraviolets. La desquamation, même légère, de la peau sur les bras, le 
visage, le nez et les oreilles indique une exposition excessive aux rayons 
ultraviolets. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour se protéger contre les rayons ultraviolets il est donc opportun : 
 

> d’endosser des vêtements de protection, comme chapeau, tricot ras 
de cou (en coton clair) manches longues et pantalon long; 

 
> utiliser une crème solaire à haut facteur de protection; 

 
 

> protéger en particulier le nez, les lèvres, les oreilles, la tête 
(surtout en présence de calvitie), le cou et le revers des mains; 

 

> appliquer souvent la crème solaire surtout si le travailleur 
transpire beaucoup; 

 

> travailler le plus possible à l’ombre, surtout dans les heures où 
les rayons du soleil sont plus intenses (de 10 h à 16 h); 

 

> utiliser des lunettes de soleil pour protéger les yeux du soleil 
(risque de cataracte). 
 

> contacter toujours le médecin si un grain de beauté change de forme ou de 
couleur ou qu’une inflammation ne disparaît pas 
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15. LES DISPOSITIFS DE PROTECTION INDIVIDUELLE 
(DPI) 
 

Un dispositif de protection individuelle (DPI) est n’importe quel équipement destiné à 
être endossé ou tenu par le travailleur pour le protéger contre un ou plusieurs risques. 

On doit se servir du DPI quand, même si dans l’exploitation on a fait tout le possible pour 
réduire au minimum les risques à la source (machines et installations conformes aux normes, 
travaux qui ont lieu en sécurité, travailleurs bien capables de travailler en sécurité), l’opérateur 
continue à être exposé à un certain risque que l’on définit résiduel. 

Dans le choix des DPI, qui doit être revu chaque fois qu’une variation significative 
intervient dans les éléments d’évaluation des risques, il faut tenir compte du fait que  

 
en fonction de la partie du corps à protéger on peu t distinguer 
des dispositifs pour : 

 

 

> la protection de la 
tête et du visage 
(crâne, ouïe, yeux, 
voies respiratoires 
et visage) : 

- casques ou coquille 
de protection à 
endosser quand il y a 
une risque de chute 
d’objets du haut 
(travailleurs 
surélevés comme 
par ex. coupe 
d’arbres ou activités 
à l’intérieur de trous 
ou fossés); 
- casques, bouchons d’oreilles à endosser quand on travaille 

avec le tracteur, les moulins pour le broyage, etc.; 
- lunettes et visières à utiliser dans différentes activités 

agricoles comme la taille et la récolte des cultures 
arborescentes, usage de moissonneuse-batteuse, broyage, 

etc.. 
- masque anti-poussière, à utiliser pendant le traitement 

antiparasitaire, l’inspection des fosses d’aisances, le 
broyage, la manutention et l'engrangement du foin, etc.; 

 
 

> protection des membres supérieurs (mains, bras): 
- gants à endosser contre les risques mécaniques (forages, 

coupes, vibrations), les risques chimiques (usage de 
produits phytosanitaires, antiparasitaires, désinfectants, 
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etc.) et les risques microbiologiques (contact avec les 
animaux, le fumier et le terrain); 

 
 

> protection des membres inférieurs (pieds, jambes): 
- chaussures ou bottes à utiliser pendant les travaux qui 

présentent des dangers de piqûres, coupes, ustions et 
écrasements; 

 

 

> protection des autres parties du corps (peau, corps, appareil 
gastro-intestinal): 
- pommades à utiliser pour se protéger des radiations solaires 

pendant les travaux dans les champs dans les heures 
chaudes. 
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QUESTIONNAIRE D’ÉVALUATION DE L’INFORMATION ET DE L A 

FORMATION DES TRAVAILLEURS  SUR LA PRÉVENTION DES R ISQUES 

DANS LES TRAVAUX AGRICOLES  

conformément au  Décr.Législatif 626/94  
 
 
 
Sont indiquées ci-après 20 questions à réponse multiple sur les risques liés aux travaux 

agricoles. 

Lis chaque question et marque par une croix la réponse qui convient selon toi. 

Fournis la réponse qui décrit le mieux ce que tu connais sur le sujet. 

une seule réponse est admise pour chaque question. 

 
....................................................................................................................................................... 
Nom et prénom  
 
 
....................................................................................................................................................... 
Date et lieu de naissance  
 
 
....................................................................................................................................................... 
Mansion  
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1 

Qu’est-ce qu’on entend par “danger”? 
A) la propriété ou qualité intrinsèque d’une entité déterminée pouvant en 

puissance causer des dégâtsla probabilité qu’un événement nuisible se 
vérifie 

C) l’interprétation et le manque de conformité du service de prévention et de 
protection de l’entreprise 

 
A 

 
B 

 
C 

2 

Quelles sont en général les différences essentielle s entre un accident et 

une maladie professionnelle? 

A) L’accident engendre une inhabilité temporaire seulement et la maladie une 
inhabilité permanente. 

B) L’accident a des causes visibles et un effet immédiat, alors que la maladie 
professionnelle a des causes souvent non visibles et un effet retardé dans 
le temps. 

C) Dans le même lieu de travail, l’accident a une plus grande probabilité de se 
vérifier par rapport à la maladie professionnelle. 

 
A 

 
B 

 
C 

3 

Qu’est-ce que le Service de Prévention et de Protec tion? 
A) une structure technique qui aide l’employeur à évaluer les risques, à 

déterminer les mesures pour les éliminer 
B) un groupe de travailleurs nommés par les collègues pour être représentés 

devant l’employeur sur les questions concernant la sécurité. 
C) un groupe de personnes destinées à la gestion des urgences. 

 
A 

 
B 

 
C 

4 

Quels sont les cas où le travailleur doit être form é? 
A) après qu’il a eu un accident. 
B) quand on convoque les réunions syndicales 
C) quand il est embauché, muté à une autre mansion, quand il y a des 

changements dans le travail ou de nouveaux risques. 
 

 
A 

 
B 

 
C 

5 

Dans les milieux de travail, quel comportement facilite une voie de fuite 

immédiate en cas d’urgence ? 

A)  endosser des chaussures de sécurité 
B) garder les extincteurs près des issues de secours 
C) garder libres de matériels et d’outils les issues de secours 

 
A 

 
B 

 
C 

6 

Par signalisation de sécurité l’on entend? 
A)  une pancarte, un signal lumineux, une communication verbale et un signal 
gestuel 
B) les pancartes couleur rouge et blanche 
C) les pancartes indiquant les interdictions 

 
A 

 
B 

 
C 

7 

Dans quels cas faut-il lire les étiquettes des prod uits phytosanitaires? 
A) seulement si on effectue le transport 
B) toujours 
C) seulement si on effectue le transvasement 

 
A 

 
B 

 
C 

8 

Que doit-on faire si on sent une mauvaise odeur à l ’intérieur du DPI, 
quand on utilise un produit phytosanitaire et qu’on  endosse le masque de 
protection des voies respiratoires? 
A) Enlever le masque et travailler sans.  
B) Suspendre le travail pendant au moins une heure 
C) Le remplacer le plus tôt possible 

 
A 

 
B 

 
C 

9 

Que doit-on faire avant d’effectuer des interventio ns d’entretien et de 
réparation sur des organes en mouvement ? 
A) se munir du mode d’emploi 
B) arrêter la machine 

 
A 

 
B 

 
C 



 40 

C) demander l’autorisation à l’employeur 

10 

Comment prévenir le risque de culbutage ou de cabra ge du tracteur?  
A) Evitant de travailler sur des pentes et sur les collinettes et des dépressions 

à risque 
B) Contrôlant périodiquement les dispositifs de sécurité 
C) Effectuant un entretien régulier 

 
A 

 
B 

 
C 

11 

Comment effectue-t-on les interventions sur les ins tallations électriques ?  
A) utilisant les dispositifs de protection individuelle opportuns 
B) On ne les effectue pas ; il faut consulter le technicien électricien qualifié 
C) consultant opportunément le mode d’emploi 

 
A 

 
B 

 
C 

12 

déplacer une charge avec un mouvement de torsion du  tronc, cela peut 
représenter un risque pour le dos? 
A) non, jamais. 
B) oui, mais seulement si la charge est excessive 

  C) oui, toujours 

 
A 

 
B 

 
C 

13 

De quelle manière les agents biologiques peuvent-il s pénétrer dans le 
corps humain? 
A) à la suite d’un incendie dans l’étable 
B) suite à l’exposition aux rayons du soleil 
C) à la suite de blessures, de morsures d’animaux, de piqûres d’insectes, de 

contact avec les liquides infectés 

 
A 

 
B 

 
C 

14 

Au-dessus de quels niveaux d’exposition personnelle  journalière les 
travailleurs sont-ils obligés d’endosser les  DPI a uditifs pour toute la 
journée de travail? 
A) au-dessus de 80 dB(A) 
B) au-dessus de 85 dB(A) 
C) Toujours 

 
A 

 
B 

 
C 

15 

A quel risque s’expose un travailleur exposé à des vibrations 

mécaniques? 

A) à un accident 
B) à une maladie professionnelle qui se développe dans le temps 
C) à un accident qui provoque une maladie professionnelle 

 
A 

 
B 

 
C 

16 

Comment le temps d’exposition journalier aux vibrat ions agit-il sur la 
santé de l’opérateur? 
A)  les risques augmentent avec l’augmentation du temps d’exposition 
journalier 
B)  Indifféremment 
C)  les risques diminuent avec l’augmentation du temps d’exposition journalier 

 
A 

 
B 

 
C 

17 

Quels troubles se manifestent chez les travailleurs  qui opèrent pour des 

temps prolongés dans des milieux poussiéreux? 

A) des formes irritatives, avec toux, respiration sibilante, oppression 
thoracique, nez bouché, démangeaison et rougeurs de la peau et des 
conjonctives. 

B) mal au dos 
C) hypertension artérielle. 
 

 
A 

 
B 

 
C 

18 

Quand faut nécessairement éviter de travailler sous  le soleil? 

A) dans les heures où les rayons du soleil sont plus intenses 
B) dans les grands espaces ouverts 
C) après les repas 

 
A 

 
B 

 
C 
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19 

Les principaux facteurs pour l’allumage spontané du  foin et de la paille 
sont: 

A) la manutention des balles avec tracteur 
B) humidité, faible rechange de l’air, forte compression 
C) l'engrangement dans de vieilles granges 

 
A 

 
B 

 
C 

20 

Peut-on utiliser des lunettes de protection de sécu rité pour travailler avec 
une ponceuse? 

A) par tous les travailleurs qui utilisent la ponceuse 
B) une seule fois pas jour 
C) seulement par le travailleur auquel elles ont été personnellement 

remises par l'employeur 

 
A 

 
B 

 
C 
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